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Informations clés pour l'investisseur

Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de cet OPCVM. Il ne s'agit pas d'un document promotionnel. Les 
informations qu'il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un 
investissement dans cet OPCVM et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause 
d'investir ou non. 

Carrefour Cap
Classe de parts : Capitalisation EUR (ISIN : FR0000951469) 
Cet OPCVM est géré par ARCHITAS France (société appartenant au groupe AXA) 

Objectif et politique d'investissement 

Objectif de gestion 
L'objectif du FCP est la recherche de performance à long terme et 
mesurée en euro en s'exposant de façon dynamique sur les marchés 
financiers internationaux par une sélection d'OPC. 

Politique d’investissement 
Le FCP est activement géré afin de capturer les opportunités de marché 
parmi différentes classes d'actifs sur les marchés actions et obligataires. 
L'allocation tactique des investissements repose sur l'analyse de 
l'environnement économique et financier et les perspectives de gestion 
définies en fonction des risques/rendements attendus. 

Le FCP est exposé, essentiellement par l'intermédiaire d'OPC français ou 
européens, jusqu'à 100% de son actif net à des actions de toutes 
capitalisations et de tout secteur économique et au moins à 50% de son 
actif net à des actions et titres assimilés européens éligibles aux contrats 
d'assurance « DSK ». Le FCP peut être exposé jusqu'à 50% de son actif 
net à des actions de pays non membres de l'Union européenne, 
principalement membres de l'OCDE. 

Le FCP est exposé directement ou par l'intermédiaire d'OPC français ou 
européens jusqu'à 50% de son actif à des obligations et titres de 
créances, dont des titres issus de la titrisation, des titres indexés à 
l'inflation et/ou convertibles, d'émetteurs privés ou publics libellés en euro. 

Le FCP a une fourchette de sensibilité comprise entre 0 et 10: en cas de 
variation à la hausse de 1% des taux d'intérêt, la valeur liquidative du FCP 
pourra diminuer jusqu'à 10%. 

Dans la limite de 200% de l'actif net du FCP, la stratégie d'investissement 
peut être réalisée par des investissements en direct ou via des dérivés. Le 
FCP peut utiliser des dérivés également pour se couvrir. 

Indicateur de référence
L'indicateur de référence composite est le suivant: 44% de l'indice 
MSCI EUROPE Net Return, 41% de l'indice JPMorgan EMU Aggregate 
All Maturities Total Return, 11% de l'indice CAC Small et 4% de l'indice 
Dow Jones Credit Suisse All Hedge Index. 

L'indice MSCI EUROPE, dividendes nets réinvestis, établi par Morgan 
Stanley Capital International, est représentatif des grandes et moyennes 
capitalisations boursières des pays. 

européens. Pour des informations complémentaires, vous pouvez vous 
connecter sur le site : www.msci.com. 

L'indice JPMorgan EMU Aggregate All Maturities Total Return, coupons 
réinvestis, établi par JP Morgan, propose de reflèter la typologie réelle des 
émetteurs du marché obligataire gouvernemental et privé de la zone euro, 
de toutes maturités. Pour des informations complémentaires, vous pouvez 
vous connecter sur le site : www.jpmorgan.com. 

L'indice CAC Small, dividendes nets réinvestis, établi par NYSE 
Euronext Paris, est représentatif des petites capitalisations françaises. Le 
nombre des valeurs composant cet indice sera déterminé en fonction des 
critères définis par NYSE Euronext Paris.  

Pour des informations complémentaires, vous pouvez vous connecter sur 
le site : www.indices.nyx.com. 

L'indice Dow Jones Credit Suisse All Hedge Index, dividendes nets 
réinvestis, établi par Crédit Suisse, est représentatif de la performance et 
des stratégies appliquées de différents Hedge Funds.  

Pour des informations complémentaires, vous pouvez vous connecter sur 
le site : www.hedgeindex.com. 

La gestion du FCP n'étant pas indicielle, sa performance pourra s'éloigner 
sensiblement de l'indicateur de référence qui n'est qu'un indicateur de 
comparaison. 

Devise du FCP
Devise de référence du FCP : Euro 

Durée de placement recommandée 
Ce FCP pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui prévoient 
de retirer leur apport avant 5 ans. 

Modalités de souscription/rachat 
Les ordres de souscription et de rachat doivent parvenir avant 22h00 
chaque jour ouvré, auprès de CARREFOUR BANQUE, désigné comme 
établissement pré-centralisateur, qui les transmettra au dépositaire, 
habilité en tant que teneur de compte et centralisateur, le jour ouvré 
suivant avant 12h00 (heure de Paris) et sont exécutés sur la base de la 
prochaine valeur liquidative. 

La valeur liquidative de ce FCP est calculée sur une base quotidienne. 

Affectation des sommes distribuables 
Le FCP capitalise l’intégralité de ses sommes distribuables, résultat net 
comme plus-values nettes réalisées.

Profil de risque et de rendement
Risque plus faible Risque plus élevé

Rendement potentiellement 
plus faible 

Rendement potentiellement 
plus élevé

1 2 3 4 5 6 7

Les données historiques, telles que celles utilisées pour calculer 
l'indicateur synthétique, pourraient ne pas constituer une 
indication fiable du profil de risque futur du FCP.

La catégorie de risque associée à ce FCP n'est pas garantie et 
pourra évoluer dans le temps. 

La catégorie la plus faible ne signifie pas « sans risque ».

Pourquoi le FCP est-il dans cette catégorie ?
Le FCP n'est pas garanti en capital. Il est investi sur des marchés 
et/ou utilise des techniques ou instruments, soumis à des 
variations à la hausse comme à la baisse pouvant engendrer des 
gains ou des pertes. 

L'indicateur de risque du FCP est représentatif de son exposition 
diversifiée aux marchés actions, obligataires et monétaires. 
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Risques importants non pris en compte par l’indicateur de 
risque 
Risque de crédit: Risque que les émetteurs des instruments de dette 
détenus par le FCP puissent faire défaut ou voir leur qualité de crédit se 
dégrader, pouvant entraîner une baisse de la valeur liquidative. 

Risque de liquidité: Risque de rencontrer des difficultés à acheter ou vendre 
les actifs du FCP. 

Impact de certaines techniques de gestion telles que la gestion de 
dérivés: Certaines techniques de gestion comportent des risques 
spécifiques tels que risques de liquidité, de crédit, de contrepartie, 
risques liés aux sous-jacents, risques juridiques, de valorisation et 
opérationnels. 

Le recours à ces techniques peut également entraîner/impliquer un 
levier ayant pour conséquence une amplification des mouvements de 
marché sur le FCP et pouvant engendrer des risques de pertes 
importantes.

Frais
Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts 
d'exploitation du FCP y compris les coûts de commercialisation et 
de distribution des parts, ces frais réduisent la croissance 
potentielle des investissements. 
 

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement
Frais d’entrée 4,00% 
Frais de sortie Aucun 
Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être 
prélevé sur votre capital avant que celui-ci ne soit investi.
Frais prélevés par le FCP sur une année
Frais courants 2,59 %* 
Frais prélevés par le FCP dans certaines circonstances
Commission de performance Aucune 

Les frais d'entrée et de sortie affichés sont des frais maximum. Dans 
certains cas, les frais payés par l’investisseur peuvent être inférieurs. 
L'investisseur peut obtenir de son conseil ou de son distributeur le 
montant effectif des frais d'entrée et de sortie.  

*Les frais courants sont fondés sur les dépenses de la période des 12 
derniers mois se terminant en décembre 2017. Ce pourcentage peut 
varier d'une année sur l'autre. Il exclut : 

les commissions de performance ; 
les frais d'intermédiation, à l'exception des frais d'entrée et de sortie 
payés par le FCP lorsqu'il achète ou vend des parts d'un autre OPC. 
Certaines stratégies d'investissement entraînant une rotation du 
portefeuille régulière génèrent des coûts supplémentaires de 
transaction. 

Pour plus d'informations sur les frais, veuillez-vous référer à la section 
« frais » du prospectus de ce FCP, disponible auprès de la société de 
gestion. 

Performances passées 

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. 

Les données présentées prennent en compte l’ensemble des frais 
présentés dans la partie « Frais », à l’exception des frais d’entrée et de 
sortie. 

Le FCP a été créé le 01/12/1998. 

Les performances passées sont calculées en Euro et sont exprimées en 
pourcentage de la valeur liquidative du FCP à chaque fin d'année.  

La gestion du FCP a été reprise par ARCHITAS France (anciennement 
dénommée AXA PRIVATE MANAGEMENT) le 1er juillet 2015.  

Informations pratiques 
Dépositaire : 
BNP-Paribas Securities Services, Grands Moulins de Pantin 
9, rue du Débarcadère - 93500 Pantin 

Informations supplémentaires : Plus d'informations concernant ce FCP, 
tels que le dernier prospectus, ainsi que le rapport annuel ou semi-annuel 
sont disponibles gratuitement auprès de la société de gestion. 

Lieu et modalités d'obtention de la valeur liquidative : La dernière valeur 
liquidative du FCP est disponible sur simple demande auprès d’ARCHITAS 
France.  

Fiscalité : Le FCP est soumis au régime fiscal de la France. Selon votre 
régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels liés à la détention de 
titres du FCP peuvent être soumis à taxation. Nous vous conseillons de 
vous renseigner à ce sujet auprès du commercialisateur du FCP ou de votre 
conseiller habituel. 
Déclaration de responsabilité :  
La responsabilité d’ARCHITAS France ne peut être engagée que sur la 
base de déclarations contenues dans le présent document qui seraient 
trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes
du prospectus du FCP.

Cet OPCVM est agréé en France et réglementé par l'Autorité des 
Marchés Financiers (AMF).  

ARCHITAS France est agréée en France et réglementée par l'Autorité 
des Marchés Financiers (AMF).  

Détails de la politique de rémunération de la société de gestion : 
ARCHITAS France a adopté une politique de rémunération visant à 
promouvoir une gestion saine et efficace du risque, en cohérence avec 
le profil de risque du FCP. La politique de rémunération vise les 
fonctions clés susceptibles d’influer sur le niveau de risque du FCP, afin 
de limiter toute prise de risque excessive ou décorrélée du niveau de 
risque accepté par les porteurs.  
Ainsi, ARCHITAS France  a défini des critères, quantitatifs et qualitatifs, 
précis permettant d’évaluer la performance des équipes tout en 
garantissant une réintégration du risque.  

Les informations clés pour l'investisseur ici fournies sont exactes 
et à jour au 01/02/2018.
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Informations clés pour l'investisseur 
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de cet OPCVM. Il ne s’agit pas d’un document promotionnel. Les informations qu’il 
contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans cet OPCVM et 
quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non. 

 

.Catégorie de part "Classic" - BNP PARIBAS AQUA (FR0010668145) 
BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France, une société de gestion appartenant au groupe BNP Paribas. 

 

Objectifs et politique d'investissement 
 

Objectif de gestion : De classification Actions internationales, le FCP a pour objectif d'obtenir, sur un horizon d'investissement de 5 ans minimum, une 
performance annualisée comparable à celle de l'indice MSCI World (Indicateur de référence) en euro, dividendes réinvestis, par un investissement dans 
des actions de sociétés répondant à des critères extra financiers de gestion socialement responsable, liées au thème de l'eau. L'objectif de gestion n'étant 
pas de répliquer l'indice, la performance du FCP pourra s'éloigner sensiblement de celle de l'indice 
Caractéristiques essentielles du FCP : La stratégie d'investissement repose sur une gestion active fondée sur une approche systématique et disciplinée de 
la sélection de valeurs, alliant recherche financière et recherche extra-financière. La recherche financière s'appuie sur les équipes d'analystes qui 
évaluent l'attractivité financière des sociétés liées au thème de l'eau (technologies, services et infrastructures de traitement, distribution, collecte et 
assainissement des eaux) sur la base des critères de croissance et de leur niveau de valorisation. La recherche extra-financière s'appuie sur les équipes 
d'analystes dédiés qui évaluent le respect par les sociétés des 10 principes du Pacte mondial des Nations unies. Les sociétés faisant l'objet de violations 
avérées et répétées d'un ou plusieurs de ces principes sont exclues de l'univers d'investissement. 
Le FCP investit dans des titres de sociétés liées au thème de l'eau, de grande, moyenne et petite capitalisation, émis sur les marchés internationaux, qui, 
tout en présentant des perspectives de valorisation attrayantes, intègrent dans leur fonctionnement des critères de bonne gouvernance et/ou de 
développement durable. 
L'exposition du FCP aux actions sera en cible de 90% de l'actif net minimum. L'exposition aux actions de petites et moyennes capitalisations pourrait être 
au maximum 100% de l'actif net. Le FCP pourrait être exposé aux marchés de pays émergents jusqu'à 30% de l'actif net. 
Le gérant pourra utiliser les instruments dérivés négociés sur les marchés à terme réglementés d'un membre de l'Union Européenne ou de gré à gré en 
vue de couvrir le portefeuille contre les risques d'actions et titres assimilés et/ou d'indices et/ou de change et/ou pour compléter son exposition au 
marché des actions. 
Le FCP expose le porteur de la zone Euro à un risque de change pouvant aller jusqu'à 100% de l'actif net. 
Les porteurs peuvent demander le rachat de leurs parts du lundi au vendredi à 15 heures (heure de Paris). Les demandes de rachat sont centralisées par 
BNP Paribas Securities Services, exécutées sur la base de la prochaine valeur liquidative datée du même jour et sont réglées dans les 5 jours ouvrés 
suivants. 
Affectation des sommes distribuables : Capitalisation. 
Pour obtenir plus de détails, il est conseillé de se reporter du prospectus du FCP. 
Autres informations: Le FCP pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui prévoient de retirer leur apport avant 5 ans. 

 
 

Profil de risque et de rendement 

 Les données historiques telles que celles utilisées pour calculer l’indicateur synthétique pourraient ne pas constituer une indication fiable du profil de 
risque futur du FCP; 

 La catégorie de risque associée à ce FCP n’est pas garantie et pourra évoluer dans le temps ; 
 La catégorie la plus faible ne signifie pas « sans risque ». 
 L'investissement dans des instruments de type actions justifie la catégorie de risque. Ceux-ci sont sujets à d'importantes fluctuations de cours souvent 

amplifiées à court terme. 
 

Risque(s) important(s) non pris en compte dans l’indicateur dont la réalisation peut entrainer une baisse de la valeur liquidative : 
Pour obtenir plus de détails, il est conseillé de se reporter au prospectus. 
 

Risque plus faible Risque plus élevé 
     

Rendement potentiellement plus faible Rendement potentiellement plus élevé 

1 2 3 4 5 6 7 
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Frais 
 

Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d’exploitation du FCP y compris les coûts de commercialisation et de distribution des parts, 
ces frais réduisent la croissance potentielle des investissements. 
 

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement 

Frais d’entrée Non acquis à l'OPC :2,40% 

Frais de sortie Néant 

Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur votre 
capital avant que celui-ci ne soit investi. 

Frais prélevés par le FCP sur une année 

Frais courants 2,27%(*) 

Frais prélevés par le FCP dans certaines circonstances 

Commission de 
performance Néant 

  

 

 

Les frais d'entrée et de sortie sont des maxima. Dans certains cas, ces 
frais sont moindres. L'investisseur peut obtenir de son conseil ou de son 
distributeur le montant effectif des frais d'entrée et de sortie. 
(*) L’évaluation des frais courants se fonde sur les frais courants de 
l’exercice précédent clos en décembre 2017. Ce chiffre peut varier d’un 
exercice à l’autre. Les frais courants ne comprennent pas : 
 les commissions de performance ; 
 les frais d'intermédiation, excepté dans le cas de frais d'entrée et/ou de 

sortie payés par le FCP lorsqu'il achète ou vend des parts d’un autre 
véhicule de gestion collective. 

 

Pour plus d'information sur les frais, veuillez vous référer à la rubrique 
"Frais et commissions" du prospectus du FCP, disponible à cette adresse : 
www.bnpparibas-am.com. 

 

Performances passées 

 
 

▀ Catégorie de part Classic - BNP PARIBAS AQUA 
▀ Indicateur de référence 

 

 

 Les performances passées ne sont pas un indicateur des performances 
futures ; 

 Les performances sont calculées nettes de frais de gestion ; 
 Le FCP a été créé le 3 décembre 2008 ; 
 La part a été créée le 3 décembre 2008; 
 Les performances passées ont été évaluées en Euro. 

 

 

Informations pratiques 
 

 Dépositaire : BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES 
 Le(s) document(s) d'informations clés pour l'investisseur (DICI) de(s) (l')autre(s) catégorie(s) de parts du FCP, le prospectus et les derniers documents 

annuels et périodiques rédigés  en français sont adressés gratuitement dans un délai de huit jours  ouvrés sur simple demande écrite auprès de : BNP 
PARIBAS ASSET MANAGEMENT France - Service Client - TSA 47000 - 75318 Paris cedex 09 France. 

 La valeur liquidative du FCP est disponible à cette adresse: www.bnpparibas-am.com. 
 Selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels liés à la détention de parts de ce FCP peuvent être soumis à imposition. Nous vous 

conseillons de vous renseigner à ce sujet auprès d’un conseiller fiscal.  
 Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet http://www.bnpparibas-am.com/fr/politique-de-remuneration 

ou sur simple demande écrite auprès de la société de gestion. 
 La responsabilité de BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent 

document qui seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus du FCP. 
 
 

Ce FCP est agréé en France et réglementé par l’Autorité des marchés financiers. 
BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France est agréée en France et réglementée par l’Autorité des marchés financiers. 
Les informations clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 9 février 2018. 
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Informations clés pour l'investisseur 
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce FIA. Il ne s’agit pas d’un document promotionnel. Les informations qu’il contient 
vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce FIA et quels risques 
y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non. 

 

CARREFOUR SELECTION (FR0000421802) 
FIA soumis au droit français 

BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France, une société de gestion appartenant au groupe BNP Paribas. 
 

Objectifs et politique d'investissement 
 

Objectif de gestion : Le FCP a pour objectif, sur un horizon d'investissement de 5 ans minimum, de surperformer l'indicateur de référence composite 
suivant : 50% MSCI EMU (NR) + 25% JPM GBI Emu + 25% Eonia. Les indices sont calculés dividendes nets réinvestis. 
Caractéristiques essentielles du FCP : 
La stratégie d'investissement s'appuie principalement sur une allocation dynamique entre les marchés financiers en respectant l'objectif de gestion. Cette 
dernière, ainsi que la répartition géographique, reposent sur l'appréciation de critères économiques, de valorisations et d'analyses techniques des 
marchés. Les décisions d'investissement sont régulièrement réexaminées en fonction de l'évolution de ces derniers par l'équipe d'Allocation d'Actifs 
Le portefeuille du FCP peut investir jusqu'à 100% de son actif en parts ou actions d'OPCVM ou de FIA de droit français ou d'OPCVM européens ou en fonds 
d'investissement de toutes classifications. 
Les OPCVM, FIA ou fonds d'investissement sélectionnés peuvent être investis principalement : sur des titres de sociétés de tous secteurs, de grande, de 
moyenne ou petite capitalisation, émis sur les marchés internationaux. Le degré d'exposition maximum du FCP aux marchés actions est de 70% _ en titres 
de créance (obligations à taux fixe et/ou à taux variable et/ou indexées et/ou convertibles libellés en euros et en autres devises) et instruments 
monétaires. Le degré d'exposition maximum du FCP aux marchés de taux est de 70% et la sensibilité du FCP est gérée à l'intérieur d'une fourchette de 0 à 
4. 
Les demandes de rachat sont centralisées par BNP Paribas Securities Services, la veille de l'établissement de chaque valeur liquidative, à 17 heures. Ces 
demandes sont exécutées, sur la base liquidative calculée le lendemain. 
Pour obtenir plus de détails, il est conseillé de se reporter au prospectus du FCP 
Autres informations : 
Affectation du résultat net : Capitalisation et/ou Distribution. Affectation des plus-values nettes réalisées : Capitalisation. 
Ce FCP pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui prévoient de retirer leur apport avant 5 ans. 

 
 

Profil de risque et de rendement 

 Les données historiques telles que celles utilisées pour calculer l’indicateur synthétique pourraient ne pas constituer une indication fiable du profil de 
risque futur du FCP; 

 La catégorie de risque associée à ce FCP n’est pas garantie et pourra évoluer dans le temps ; 
 La catégorie la plus faible ne signifie pas « sans risque ». 
 L'investissement dans différentes catégories d'actifs avec généralement une proportion importante d'actifs risqués et une part plus faible d'actifs 

moins risqués justifie la catégorie de risque. 
 

Risque(s) important(s) non pris en compte dans l’indicateur dont la réalisation peut entrainer une baisse de la valeur liquidative : 
 Risque de crédit: risque de dégradation de la signature d'un émetteur ou sa défaillance pouvant entrainer une baisse de la valeur des instruments 

financiers qui lui sont associés. 
 

Risque plus faible Risque plus élevé 
     

Rendement potentiellement plus faible Rendement potentiellement plus élevé 

1 2 3 4 5 6 7 
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Frais 
 

Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d’exploitation du FCP y compris les coûts de commercialisation et de distribution des parts, 
ces frais réduisent la croissance potentielle des investissements. 
 

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement 

Frais d’entrée Non acquis à l'OPC :4,00% 

Frais de sortie .Acquis à l’OPC:1,00% 

Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur votre 
capital avant que celui-ci ne soit investi ou avant que le revenu de 
votre investissement ne vous soit distribué. 
Frais prélevés par le FCP sur une année 

Frais courants 2,26%(*) 

Frais prélevés par le FCP dans certaines circonstances 

Commission de 
performance Néant 

  

 

 

Les frais d'entrée et de sortie sont des maxima. Dans certains cas, ces 
frais sont moindres. L'investisseur peut obtenir de son conseil ou de son 
distributeur le montant effectif des frais d'entrée et de sortie. 
(*) L’évaluation des frais courants se fonde sur les frais courants de 
l’exercice précédent clos en décembre 2017. Ce chiffre peut varier d’un 
exercice à l’autre. Les frais courants ne comprennent pas : 
 les commissions de performance ; 
 les frais d'intermédiation, excepté dans le cas de frais d'entrée et/ou de 

sortie payés par le FCP lorsqu'il achète ou vend des parts d’un autre 
véhicule de gestion collective. 

 

Pour plus d'information sur les frais, veuillez vous référer à la rubrique 
"Frais et commissions" du prospectus du FCP, disponible à cette adresse : 
BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France - Service Client - TSA 47000 - 
75318 Paris cedex 09. 

 

Performances passées 

 
 

▀ CARREFOUR SELECTION 
▀ Indicateur de référence 

 

 

 Les performances passées ne sont pas un indicateur des performances 
futures ; 

 Les performances sont calculées nettes de frais de gestion ; 
 Le FCP a été créé le 12 septembre 1997 ; 
 Les performances passées ont été évaluées en Euro. 

 

 

Informations pratiques 
 

 Dépositaire : BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES 
 La valeur liquidative du FCP est disponible à cette adresse : BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France - Service Client - TSA 47000 - 75318 Paris cedex 

09. 
 Selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels liés à la détention de parts de ce FCP peuvent être soumis à imposition. Nous vous 

conseillons de vous renseigner à ce sujet auprès d’un conseiller fiscal.  
 Le prospectus et les derniers documents annuels et périodiques du FCP, rédigés en français, sont adressés gratuitement dans un délai de huit jours  

ouvrés sur simple demande écrite auprès de: BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France - Service Client - TSA 47000 - 75318 Paris cedex 09 France. 
 La responsabilité de BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent 

document qui seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus du FCP. 
 
 

Ce FCP est agréé en France et réglementé par l’Autorité des marchés financiers. 
Les informations clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 9 février 2018. 
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Informations clés pour l'investisseur 

 

Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds. Il ne s’agit pas d’un document promotionnel. Les informations qu’il contient vous sont 
fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce fonds et quels risques y sont associés. Il 
vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non. 
 

 

 

SMaRT FOOD, un compartiment de la SICAV.BNP PARIBAS L1, en abrégé BNPP L1 
Classe "Classic Capitalisation" - ISIN code LU1151729644 
Ce fonds est géré par BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT Luxembourg, qui fait partie du Groupe BNP Paribas. 
 

 

Objectifs et politique d'investissement 
 

Le Fonds est un fonds nourricier du fonds maître luxembourgeois PARVEST SMaRT Food (le « Fonds maître »). Le Fonds vise à accroître la valeur de ses actifs à 
moyen terme en investissant au moins 85 % de ses actifs dans le Fonds principal qui investit dans des actions émises par des sociétés qui sont actives dans la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire, sélectionnées pour leurs pratiques en matière de développement durable (responsabilité sociale et/ou responsabilité 
environnementale et/ou gouvernance d’entreprise), ainsi que la qualité de leur structure financière et/ou leur potentiel de croissance bénéficiaire. 
Le Fonds maître peut être investi dans des actions de Chine continentale réservées aux investisseurs étrangers telles que les actions A chinoises, qui peuvent être 
accessibles via le Stock Connect ou au moyen d’une autorisation accordée par les autorités chinoises. 
Le Fonds maître est activement géré et, en tant que tel, peut investir dans des titres qui ne sont pas intégrés dans l’indice, le MSCI AC World (NR). 
La performance du Fonds et la performance du Fonds maître peuvent diverger en raison des actifs accessoires détenus par le Fonds, ainsi qu’en raison des 
différences potentielles en frais opérationnels entre les deux structures. 
Les revenus sont réinvestis de manière systématique. 
Les investisseurs peuvent demander le rachat de leurs parts sur une base journalière (les jours ouvrés bancaires au Luxembourg), sauf si la valeur nette d’inventaire 
du Maître n’est pas calculée. 
 

 

Profil de risque et de rendement 
 

 

 Les données historiques pourraient ne pas constituer une indication fiable 
pour le futur. 

 La catégorie de risque d’un fonds constitue un indicateur et non un  
objectif ni une garantie. Elle est susceptible d’évoluer dans le temps. 

 La catégorie la plus basse n’indique pas un placement sans risque. 
 Pourquoi le fonds relève-t-il de cette catégorie précise ? 

La catégorie de risque se justifie par l’investissement effectué, par le biais 
du Maître du fonds, principalement dans des actions dont la valeur peut 
varier considérablement. Ces fluctuations sont souvent amplifiées à court 
terme. 

 Plus le risque est élevé, plus l'horizon d'investissement recommandé sera 
long. 

Risque plus faible Risque plus élevé 
   

Rendement potentiellement plus faible Rendement potentiellement plus élevé 

1 2 3 4 5 6 7 

 

D'autres risques importants pour le fonds, mais qui ne sont pas adéquatement pris 
en considération par l'indicateur, sont exposés ci-dessous : 
 

 Risque de liquidité: Ce risque résulte de la difficulté de vendre un titre à sa juste 
valeur et dans un laps de temps raisonnable du fait d’un manque d’acheteurs. 

 Risque de contrepartie: lié à la capacité de la contrepartie sur les marchés de gré 
à gré à respecter ses engagements tels que le paiement, la livraison ou le 
remboursement. 

 Risque opérationnel et lié à la garde d'actif: Certains marchés offrent moins de 
sécurité que la plupart des marchés réglementés internationaux ; les prestations 
relatives à la conservation et à la liquidation effectuées pour compte du 
compartiment investi sur ces marchés, pourraient s’avérer plus risquées. 

 Risque   lié aux instruments dérivés : en investissant dans des instruments dérivés   
négociés de gré à gré ou cotés, le Fonds vise à couvrir et/ou donner un effet   de 
levier au rendement de sa position. L'attention de l'investisseur est   attirée sur le 
fait que l'effet de levier augmente la volatilité du   compartiment.  

 Risque lié au Stock Connect de Shanghai – Hong Kong: Ce risque concerne la 
négociation et la compensation de titres via Stock Connect. Stock Connect est 
soumis à une limitation de quota susceptible de réduire la capacité du fonds à 
investir dans des actions A chinoises en temps voulu. En outre, Stock Connect 
étant nouveau, les réglementations n’ont pas été mises à l’épreuve, et il n’y a pas 
de certitude quant à leur application, ce qui peut affecter la capacité du fonds à 
faire valoir ses droits et intérêts par rapport aux actions A chinoises. 

 

Pour de plus amples informations concernant les risques, veuillez  consulter la 
section « Risques d’investissement » du prospectus du  Fonds, qui est disponible sur 
www.bnpparibas-am.com. 

 

Pour être traitées à une valeur nette d'inventaire déterminée, les   demandes de souscription, de conversion et de rachat doivent être   reçues par les agents locaux, 
les distributeurs ou directement l'agent   de transfert avant 16 heures (pour les ordres STP) ou midi (pour les   ordres non STP) à Luxembourg le jour précédent du 
jour de calcul. Elles  seront payées dans les trois jours ouvrés suivant le jour de calcul. Les   souscriptions ne seront acceptées qu'en montant. 
Pour être  traitées à  une valeur nette d'inventaire déterminée, les demandes de  souscription,  de conversion et de rachat du Compartiment maître doivent  être 
reçues  par les agents locaux, les distributeurs ou directement  l'agent de  transfert du Compartiment maître avant 16 heures (pour les  ordres STP)  ou midi (pour 
les  ordres non STP) à Luxembourg le jour de  calcul. Elles sont payées dans les  trois jours ouvrés suivant le jour  de calcul. 
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Frais 
Les frais que vous acquittez couvrent les coûts d'exploitation du fonds, y compris les frais de commercialisation et de distribution. Ces frais réduisent la croissance 
potentielle de votre investissement. 
 

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement 

Frais d’entrée  3,00% 

Frais de sortie  Néant 

Il s'agit du montant maximum pouvant être prélevé sur votre capital 
(avant que celui-ci ne soit investi ou avant que le revenu de votre 
investissement ne vous soit distribué). 

Frais prélevés sur le fonds chaque année 

Frais courants 2,27% 

Frais prélevés par le fonds dans certaines circonstances 

Commission de performance Néant 
 

 

 

Les frais d'entrée indiqués correspondent aux montants maximums pouvant être 
prélevés. Ils pourront dans certains cas être inférieurs, renseignez-vous auprès de 
votre conseiller financier. 
Le montant des frais courants est basé sur les  frais passés calculés au 30 novembre 
2017  
Ce chiffre peut varier d’un exercice à l’autre. Il ne comprend pas: 
 Les frais de transaction du portefeuille, à l'exception des frais d’entrée et de sortie 

payés par le Fonds à l’achat ou à la vente de parts d’un autre organisme de 
placement collectif. 

En cas de conversion, une commission maximale de 1,50% pourra être facturée aux 
investisseurs. 
 

Pour en savoir plus sur les frais et commissions, veuillez  consulter la section « Frais 
et commissions » du prospectus du Fonds,  disponible à l’adresse www.bnpparibas-
am.com. 
 

 

Performances passées 

 
 

▀ SMaRT FOOD Classic 
▀ Indice de référence 

 

 

 Les chiffres relatifs aux performances sont indiqués par classes d’actions, dont la 
VNI a été calculée en permanence pendant la période du 1er janvier au 31 
décembre. 

 Les résultats du passé ne constituent pas un indicateur pour l'avenir. 

 Les frais courants du fonds sont compris dans le calcul des performances passées. 
Les frais d'entrée/sortie et les commissions de conversion sont exclus du calcul 
des performances passées. 

 La classe d’action a été lancée en 2015. 

 Les performances passées ont été calculées en EUR 

 Les rendements sont basés sur la valeur nette d’inventaire après réinvestissement 
des revenus distribuables. 

 

Informations pratiques 
 

 Dépositaire : BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES-LUXEMBOURG BRANCH 
 Des informations supplémentaires concernant le Fonds, incluant les valeurs liquidatives, le dernier prospectus, les derniers rapports annuels et semestriels 

peuvent être obtenus gratuitement, en français, auprès de BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT Luxembourg, ou sur le site www.bnpparibas-am.com. 
 Des informations supplémentaires concernant le Fonds Maître, incluant les valeurs liquidatives, le KIID, le dernier prospectus, les derniers rapports annuels et 

semestriels peuvent être obtenus gratuitement, en Anglais auprés de BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT Luxembourg, ou sur le site www.bnpparibas-am.com. 
 La législation fiscale luxembourgeoise peut avoir une incidence sur la situation fiscale personnelle de l'investisseur.  
 Les détails de la politique de rémunération actualisée, y compris une description de la manière dont les rémunérations et les avantages sont calculés, l'identité 

des personnes responsables de l'attribution des rémunérations et des avantages, y compris la composition du comité de rémunération, sont disponibles sur le site 
internet http://www.bnpparibas-am.com/fr/politique-de-remuneration/ et un exemplaire sur papier sera mis à disposition  sur demande.  

 BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT Luxembourg ne peut être engagée que sur la base des déclarations contenues dans le présent document qui seraient 
trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus du fonds. 

 Les investisseurs peuvent échanger des actions d’un compartiment contre des actions d’un autre compartiment de BNP PARIBAS L1. Veuillez consulter le 
prospectus ou contacter votre conseiller financier pour plus de détails. 
 

 

Ce fonds est agréé au Grand-Duché de Luxembourg et réglementé par la "Commission de Surveillance du Secteur Financier”. 
Les informations clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 19 février 2018.  
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